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CLt : B-07             

                                                  CIRCULAIRE N° 141 DU 9 Mars 1973  

          Diffusion Générale 

 

OBJET : PROHIBITION D'IMPORTATION  

   PILES ELECTRIQUES SECHES TYPE R 20  

 

Réf. :Arr. 2018 MEF/AE du 04-06-71 

         Arr. 1223 MEF/AE du 25-05-72 

         Arr.   790 MEF/ AE du 12-02-73 

 

 

 J'ai l'honneur de vous informer qu'aux termes des dispositions de l’arrêter N° 0190 

MEF/AE du 12 Février 1973 :  

 

« A compter de la publication du présent arrêté, et jusqu’ à nouvel ordre, l’importation en Côte 

d’Ivoire de PILES ELECTRIQUES SECHES de type R-20 (tarif 85-03), est interdite. »  

 

 Caractéristiques des poiles sèches de type R 20, suivant les normes du Comité 

Electronic International :  

- forme cylindrique, 

- diamètre extérieur ; 34 millimètres,  

- hauteur totale, entre contacts, sans bande de garantie = 61,5 mm  

 - contacts plats,  

- tension nominale = 1,5 vo1t  
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